La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 1er jour de février 2010 à 19 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 
siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller

siège # 2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller

siège # 3 

Monsieur André Gamache, conseiller
siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère
siège # 5

Monsieur Richard Picard, conseiller

siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par Daniel Couture

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 11 janvier 2010

· Séance extraordinaire du 11 janvier 2010

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 11janvier 2010 et le procès verbal de la séance extraordinaire du 11 janvier 2010, avec les corrections au procès verbal de la séance régulière  du 11 janvier 2010 

· à l’item 2.6, on devrait lire : Que la Municipalité ne peut acquiescer à cette demande, c’est plutôt du domaine scolaire.

· À l’item 5.2 à la fin on devrait lire : La décision des conseils municipaux antérieurs est maintenue.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La liste des dépenses récurrentes est déposée à chacun des membres du conseil.

1.4-
Adoption des comptes à payer





3
BELL CANADA
57.51 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
108.52 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
297.29 $

8
DANY ST-ONGE
118.00 $

9
BILO-FORGE INC.
1 207.80 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
188.34 $

21
J.N. DENIS INC.
887.46 $

33
SUCCES FORD INC.
469.87 $

34
MEGABURO
484.17 $

55
BENOIT BOISVERT
126.61 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
2 535.33 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
5 594.45 $

120
CARRA
417.84 $

124
RICHARD PROTEAU
253.97 $

133
JEROME BRETON
171.52 $

156
ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUEBEC
559.06 $

214
GARAGE OSCAR BROCHU INC.
49.55 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
395.42 $

284
GARAGE CHARLAND ENR
4 182.43 $

285
HELENE LESSARD
80.60 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
519.52 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
5 396.04 $

527
FORTIER MECANIQUE ENR
12.42 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
272.26 $

566
RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
1 241.63 $

572
FONDACTION
1 411.70 $

584
BATIRENTE
705.85 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
245.72 $

680
CELINE GAGNÉ
1 240.00 $

682
FERME R.G. CHAMPOUX S.E.N.C.
180.60 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
34.99 $

776
ACTION SOLUTIONS SANS FIL INC
27.06 $

849
GROUPE ULTIMA INC
44 963.00 $

889
PROPANE GRG INC.
763.58 $

894
SSQ-VIE
1 175.57 $

1012
ANDRÉ DESCHAMPS
240.00 $

1027
DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
309.05 $

1030
EQUIPEMENTS SIGMA INC.
310.12 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

1066
ALSCO CORP.
81.52 $

1077
BATTERIES EXPERT DISRAELI
41.44 $

1081
SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
4 828.13 $

1102
GARAGE S. LUCAS
237.08 $

1109
IMAGING TONER TECHNOLOGIE
118.52 $

1120
ANDRÉ GAMACHE
68.00 $

1121
YVON LACASSE
40.00 $

1123
COMAQ - ÉDIFICE LOMER-GOUIN
163.67 $

1124
DANIEL COUTURE
198.00 $

1125
AIRCONFORT DODIER INC
1 239.28 $

1126
MANOIR STRATFORD
420.00 $






TOTAL
84 917.13 $

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes  tels que présentés par la directrice générale en enlevant le compte  # 1122 au montant de 206.40

La conseillère Maryse Lessard demande le vote.







Adoptée  majoritairement







5 Pour







1 contre

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 janvier 2010

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil  la situation financière en date du 31 janvier 2010.

2-
Administration

2.1-
Adoption du budget du LET

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford fait partie de la ‘’Régie des Mines et des Lacs’’;

ATTENDU QU’ elle est partie prenante de la gestion de l’ancien site d’enfouissement;

ATTENDU QU’elle a adopté l’estimation de notre contribution lors de l’assemblée régulière du conseil d’administration tenue le 15 décembre 2009;

ATTENDU QU’ au moins les deux tiers des municipalités participantes doivent adopté le budget de la régie;

ATTENDU QUE les coûts pour 2010 ont déjà été intégrés au budget de la municipalité pour 2010;

Il est proposé par Émile Marquis

Appuyé par Yvon Lacasse, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le budget 2010 de la ‘’Régie des Mines et des Lacs.. tel que proposé.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
MRC – comité d’évaluation

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford est satisfaite du processus utilisé par la firme d’évaluateurs engagée à cette fin par la MRC;

ATTENDU QUE les difficultés subites par les propriétaires d’immeubles à Stratford proviennent, non pas du processus d’évaluation, mais du mode et du niveau de taxation antérieure;

ATTENDU QUE la municipalité vise la réduction des coûts de tous les services de la MRC;

ATTENDU QUE le comité d’évaluation avait été aboli par les maires en poste à l’automne 2009, donc des personnes les mieux placées alors pour en juger la nécessité;

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Maryse Lessard et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford informe la MRC du Granit qu’elle ne désire pas la résurrection du défunt comité d’évaluation.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
MRC – Préfet au suffrage universel

ATTENDU QUE les coûts reliés à la fonction d’un préfet élu au suffrage universel ont un impact financier important sur le budget de la MRC;

ATTENDU QU’UN préfet se doit d’être proche de chacune des municipalités de son territoire afin de connaître leurs besoins et de mieux participer à leur développement;

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Daniel Couture et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit de reprendre auprès des instances gouvernementales concernées, les démarches nécessaires afin de permettre l’élection du préfet par ses pairs, les maires des municipalités composantes de la MRC, et ce, dans les meilleurs délais.

Que copie de la présente soit acheminée à chacune des municipalités de la MRC du Granit.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
MRC – Carte de déneigement

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a modifié sa formule de taxation versus la tarification (utilisateur-payeur);

Considérant que la MRC peut produire une carte identifiant les chemins pavés, en gravier, déneigés et non déneigés;

Considérant que ces informations seraient très utiles et très appréciées pour la taxation;

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Daniel Couture et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit de produire une carte sur les chemins de la municipalité identifiant les chemins pavés, en gravier, déneigés et non déneigés et d’autres informations s’y rattachant est nécessaire.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Tour cycliste du lac Aylmer

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Émile Marquis et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde à Tour cycliste du lac Aylmer inc. le droit de passage sur les routes de son territoire lors de l’activité du 7 août 2010.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Adoption du règlement de taxation 2010 # 1043

Règlement no 1043 sur la taxation 2010
Règlement fixant le taux de la taxe foncière générale, la tarification des services, les compensations, les taux d'intérêt sur les arrérages, le nombre ainsi que la date des paiements.
Préambule
ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Stratford a adopté un budget pour l'année financière 2010;
ATTENDU QU'EN vertu de l'article 988 du Code Municipal, toutes taxes sont imposées par règlement;
ATTENDU QUE tous les services fournis par la municipalité ne sont pas distribués uniformément à la grandeur du territoire de la municipalité;
ATTENDU QUE plusieurs immeubles sont situés sur des chemins privés, donc pour lesquels la municipalité ne peut être tenue d'offrir certains services;
ATTENDU QUE plusieurs immeubles situés sur des chemins publics ne sont pas habités et ne peuvent donc jouir de certains services;
ATTENDU QUE certains services fournis par la municipalité n'ont aucune corrélation avec la valeur foncière des immeubles et qu'il convient d'en répartir le coût en fonction du bénéfice reçu;
ATTENDU QUE le Conseil recherche un juste milieu, équitable, entre la taxation municipale et les services offerts; 
ATTENDU QUE le Conseil a étudié plusieurs options pour atteindre ce juste milieu équitable;
ATTENDU QU'EN vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la Fiscalité Municipale, une municipalité peut, par règlement, imposer un tarif pour les services qu'elle offre;
ATTENDU QUE certaines dettes sont spécifiques à certains secteurs, dont celui du village;
ATTENDU QU'EN vertu de l'article 252 de la Loi sur la Fiscalité Municipale, une municipalité peut réglementer le nombre de versements, la date ultime où peut être fait chaque versement postérieur au premier, la proportion du compte qui doit être payée à chaque versement, et toutes autres modalités, y compris un taux d'intérêt sur les versements postérieurs au premier;
ATTENDU QU'EN vertu de l'article 981 du Code Municipal du Québec, le Conseil peut fixer le taux d'intérêt applicable aux taxes non payées à la date d'exigibilité;
ATTENDU QU'EN vertu de l'article 231 de la Loi sur la Fiscalité Municipale, une municipalité peut imposer au propriétaire ou occupant d'une roulotte située sur son territoire un permis d'au plus 10$;
ATTENDU QU'UN avis de motion relatif au présent règlement à  la session extraordinaire du 21 décembre 2009 par le conseiller Daniel Couture;
À ces Causes : la municipalité du Canton de Stratford décrète ce qui suit:
`

Article 1
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
Définitions

Article 2
Pour les fins du présent règlement, les expressions et mots suivants doivent s'entendre tels que définis ici-bas, à moins que le contexte ne comporte un sens différent:
Commerce: bâtiment ou partie de bâtiment, local ou ensemble de locaux utilisés par une ou plusieurs personnes pour acheter, vendre ou échanger des produits ou objets, ou pour offrir des services professionnels, incluant les institutions financières;
Foyer d'hébergement: maison d'habitation réservée à certaines catégories de personnes et où certains équipements et services sont disponibles, incluant ce qu'il est convenu d'appeler les « centres d'accueil »;
Industrie: bâtiment ou partie de bâtiment utilisé par une ou plusieurs personnes pour fabriquer ou transformer des produits ou des objets;
Logement: maison unifamiliale, appartement ou ensemble de pièces où on tient feu et lieu et qui comporte une entrée 

par l'extérieur ou par un hall commun; dont l'usage est exclusif aux occupants et où on ne peut communiquer directement d'une unité à l'autre sans passer par un hall commun ou par l'extérieur; le mot « logement » ne comprend pas les chalets, les résidences secondaires ou les roulottes;
Résidence secondaire: logement utilisé de façon sporadique et n'étant pas le lieu de résidence principale des personnes qui y habitent;
Roulotte: bâtiment sis sur un châssis métallique, immatriculé ou non, monté sur des roues ou non, conçu pour être remorqué par un véhicule automobile et destiné à abriter des personnes lors d'un court séjour en un lieu;
Terrain de camping: terrain doté d'emplacements et  un mode de séjour à court, à moyen ou à long terme, à des fins touristiques, sportives, récréatives ou de villégiature, au moyen d'une roulotte, d'une tente-roulotte, d'un motorisé, d'une tente ou d'un objet de même nature;
Taxe foncière générale

Article 3
Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010, une taxe sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité sur une base de leur valeur portée au rôle d'évaluation à raison de 0.40¢ par 100$ de ladite valeur.
Service d'aqueduc – tarification

Article 4
Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles raccordés au réseau d'aqueduc, une tarification pour couvrir les frais d'opération et d'administration du réseau d'aqueduc selon les barèmes suivants:
1.
200$ pour chaque 
(a) logement; 
(b) logement incluant un bureau de poste qui pourrait y être situé; 
(c) salon de coiffure situé dans un local commercial distinct; 
(d) station-service, garage de mécanique générale ou spécialisée; et
(e) commerce non prévu au paragraphe (2);
2. 400$ pour chaque
(a) logement incluant un salon de coiffure; 
(b) hôtel ou auberge avec ou sans bar; 
(c) gîte du passant; 
(d) restaurant ou cantine; 
(e) épicerie, dépanneur, magasin général, pharmacie ou quincaillerie; et
(f) industrie;

3. 600$ pour chaque centre d'accueil ou foyer d'hébergement.
Lorsqu'une unité d'évaluation comporte plus d'un usage, comme à titre d'exemple, un logement et un restaurant, dans des locaux distincts, la tarification payable pour cette unité d'évaluation est constituée du total des tarifs applicables à chaque usage.
Service d'égouts – tarification

Article 5

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles raccordés au réseau d'égouts, une tarification pour couvrir les frais d'opération et d'administration du réseau d'égouts selon les barèmes suivants:
1. 325$ pour chaque 
(a) logement; 
(b) logement incluant un bureau de poste qui pourrait y être situé; 
(c) salon de coiffure situé dans un local commercial distinct; 
(d) station-service, garage de mécanique générale ou spécialisé; et

e) commerce non prévu au paragraphe (2);
2. 450$ pour chaque
(a) logement incluant un salon de coiffure; 
(b) hôtel ou auberge avec ou sans bar; 
(c) gîte du passant; 
(d) restaurant ou cantine; 
(e) épicerie, dépanneur, magasin général, pharmacie ou quincaillerie; et
(f) industrie;

3. 600$ pour chaque foyer d'hébergement.
Lorsqu'une unité d'évaluation comporte plus d'un usage, comme à titre d'exemple, un logement et un restaurant, dans des locaux distincts, la tarification payable pour cette unité d'évaluation est constituée du total des tarifs applicables à chaque usage.
Service de l'enlèvement des matières résiduelles (déchets) - tarification
Article 6

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles desservis, une tarification pour couvrir les frais d'enlèvement, de transport, d'enfouissement et d'administration de la collecte des matières résiduelles selon les barèmes suivants:
1. 175$ pour chaque
(a) logement; 
(b) logement incluant un bureau de poste qui pourrait y être situé; et
2. 115$ pour chaque
(a) résidence secondaire ou chalet par numéro civique; et
(b) roulotte sur un terrain privé;
3. 250$ pour chaque commerce ou industrie; et
4. 22.50$ pour chaque emplacement d’un terrain de camping, privé ou public, loué ou occupé.
Lorsqu'une unité d'évaluation comporte plus d'un usage, comme à titre d'exemple, une résidence secondaire et une roulotte, la tarification payable pour cette unité d'évaluation est constituée du total des tarifs applicables à chaque usage.
Service de la récupération (recyclage) – tarification

Article 7

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles desservis, une tarification pour couvrir les frais d'enlèvement, de transport et d'administration de la collecte des matières recyclables selon les barèmes suivants:
1. 50$ pour chaque logement;
2. 35$ pour chaque 
(a) résidence secondaire ou chalet; et
(b) roulotte sur un terrain privé;
3. 20$ pour chaque exploitation agricole, peu importe que l'exploitation agricole soit comprise dans une unité d'évaluation comprenant ou non une résidence;
4. 125$ pour chaque commerce;
5. 6.25$ pour chaque emplacement d'un terrain de camping, privé ou public, loué ou occupé.
Lorsqu'une unité d'évaluation comporte plus d'un usage, comme à titre d'exemple, un logement et une exploitation agricole, la tarification payable pour cette unité d'évaluation est constituée du total des tarifs applicables à chaque usage.
Vente des bacs de recyclage et de matières résiduelles

Article 8

Le tarif d'acquisition des bacs de recyclage et de matières résiduelles est de:
(1) 95$ pour un bac de 240 litres; et
2. 113$ pour un bac de 360 litres.
Service de vidange des boues septiques- tarification

Article 9

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles non raccordés au réseau d'égoût municipal, et ayant son propre système d'évacuation des eaux usées, une tarification suffisante pour couvrir les frais de vidange, de transport, de compostage et d'administration de la collecte des boues septiques selon les barèmes suivants:
1. 100$ pour chaque résidence permanente;
2. 50$ pour chaque résidence saisonnière, chalet ou roulotte; et
3. 100$ pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de moins de 2001 gallons;
4. 145$ pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 2001 à 3000 gallons;
5. 235$ pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 3001 à 4000 gallons;
6. 285$ pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 4001 à 5000 gallons;
7. 330$ pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 5001 à 6000 gallons;
8. 105$/heure pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de plus de 6000 gallons.
Les commerces sont vidangés à tous les ans, les résidences principales à tous les deux (2) ans et les autres bâtiments tous les quatre (4) ans. Les immeubles munis d'une installation septique à vidanges périodiques, dites « fosses scellées », sont vidangés au besoin.
Article 10

Dans tous les cas de vidange supplémentaire, les frais seront facturés au propriétaire selon le tarif établi par le contracteur.
Service des incendies – tarification

Article 11

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 une tarification de 100$ à l'égard de tous les immeubles sur lequel on retrouve un ou plusieurs bâtiments, afin de couvrir les frais d'opération et d'administration du service des incendies.
Service de déneigement – tarification

Article 12

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles une tarification pour couvrir les frais d'opération et d'administration du service de déneigement selon les barèmes suivants:
1. 255$ pour chaque immeuble adjacent à un chemin privé déneigé par la Municipalité;
2. 170$ pour chaque immeuble adjacent à un chemin appartenant à la Municipalité et déneigé par la Municipalité;
3. 56$ pour tout autre immeuble.
Service d'entretien des chemins (été) – tarification

Article 13

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 à l'égard de tous les immeubles une tarification pour couvrir les frais d'opération et d'administration du service d'entretien des chemins (été) selon les barèmes suivants:
1. 260$ pour chaque immeuble adjacent à un chemin public de gravier entretenu par la Municipalité;
2. 86$ pour chaque immeuble, autre qu'un immeuble mentionné au paragraphe 1.
Roulottes

Article 14

Il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010, un permis de dix dollars (10$) pour chaque période de trente (30) jours, payable d'avance à la municipalité, sur toutes les roulottes qui se trouvent sur la municipalité;
1. si la longueur de la roulotte dépasse neuf (9) mètres;
2. au-delà de quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs, si la longueur de la roulotte ne dépasse pas neuf (9) mètres.
Service de dette spécifique – tarification 
(Réglements 900, 903)

Article 15

La municipalité ayant adopté le règlement 900, le 10 mars 1994, et le règlement 903, le 10 août 1994, il est imposé et il sera prélevé pour l'année 2010 afin de couvrir le remboursement du capital et les frais d'intérêt des réglements, les montants déjà prévus aux dits règlements selon les modalités prévues.
Compensation pour services municipaux

Article 16

Conformément au paragraphe 205(5) de la Loi sur la Fiscalité Municipale, une compensation pour les services municipaux de 0.40¢ par 100$ d'évaluation est exigée des immeubles situés sur le territoire de la Municipalité et qui sont visés par le paragraphe 204(12) de cette loi.

Modalités de paiement

Article 17

Les modalités de paiement des taxes, compensation et tarification prévues au présent règlement sont, pour tout compte dont le total
1. n'excède pas 300$: un seul versement payable avant le 19 mars 2010;
2. est égal ou supérieur à 300$: soit
(a) un seul versement payable avant le 19 mars 2010 ou
(b) six (6) versements égaux aux dates suivantes: 19 mars, 30 avril, 11 juin, 23 juillet, 3 septembre et 15 octobre 2010. 
Supplément de taxes

Article 18

Lorsqu'à la suite d'une modification au rôle d'évaluation d'une unité d'évaluation, une taxe, tarif, permis ou compensation additionnelle doit être payé par un propriétaire, les modalités sont, pour tout compte dont le total
1. n'excède pas 300$: un seul versement payable dans les trente (30) jours de l'envoi;
2. est égal ou supérieur à 300$: trois versements, selon les dates prévues dans l'avis.
Article 19

Toute personne qui paie le montant total de ses taxes, compensations, suppléments et tarifications dans les trente (30) jours de l'envoi du compte bénéficie d'un escompte de trois pour cent (3%) sur ce compte. 
Paiement exigible. taux d'intérêt et pénalité

Article 20

Lorsqu'un versement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible.
Article 21

Les taxes, compensations et tarifications dues à la municipalité portent intérêt à raison de douze pour cent (12%) l'an.
De plus, une pénalité est ajoutée au montant des taxes municipales, compensations et tarification exigibles. La pénalité est égale à 0,5% du principal impayé par mois complet de retard, jusqu'à concurrence de 5% par année. Pour l'application du présent article, le retard commence le jour où la taxe devient exigible.
Article 22

Tout tarif et toute compensation imposés en vertu du présent règlement sont payés par le propriétaire de l'immeuble en raison duquel ils sont dus et ils sont alors assimilés à une taxe foncière imposée sur l'immeuble en raison duquel ils sont dus.
Entrée en vigueur

Article 23 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
Il est proposé par Daniel Couture

Appuyé par André Gamache et résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement numéro 1043, Règlement de taxation 2010 fixant le taux de la taxe foncière générale, la tarification des services, les compensations, les taux d’intérêt sur les arrérages, le nombre ainsi que la date des paiements.

Le vote est demandé.







Adopté majoritairement







5 Pour







2 Contre

Le conseiller Richard Picard enregistre sa dissidence.

Jacques Fontaine


Hélène Lessard, g.m.a.

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

2.7-
Envoi des comptes de taxes – 2 personnes

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Richard Picard, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford engage 2 personnes pour l’expédition des comptes de taxes 2010, 2 personnes parmi ceux et celles qui font du bénévolat, et ce, au taux horaire du salaire minimum soit 9.50$/heure.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Demande d’un employé – avance de fonds

ATTENDU QU’UN employé est blessé;

ATTENDU QU’il a fait une demande pour avance temporaire de fonds;

ATTENDU QUE cette avance est limitée et remboursable en entier par l’employé, qu’il soit accepté ou non par la CSST;

En conséquence :

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par André Gamache et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de faire une avance de fonds de deux cents dollars (200$) par semaine en guise de dépannage à un employé, et ce, pour un maximum de quatre (4) semaines, et ce, en attendant sa réponse d’admissibilité ou non de la CSST.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
Infotech – Banque d’heures

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Daniel Couture et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle son contrat de service, en ‘’Banque d’heures (14 heures)’’, et ce, à compter du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, et ce, au coût de 980$ + taxes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.10-
Emploi Été Canada

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a l’opportunité de s’inscrire au programme ‘’Emploi d’été Canada 2010’’;

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Yvon Lacasse et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de s’inscrire au programme ‘’Emploi d’été Canada’’;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte d’engager un étudiant(e) pour une durée de 6 semaines, 30 heures/semaine, et ce , au salaire minimum dans le cadre du programme ‘’Emploi d’été Canada’’.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.11-
Grief # 2010-01 et # 2010-02

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par André Gamache et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford appui la réponse acheminée par la directrice générale en date du 15 janvier 2010 et que la municipalité rejette les griefs # 2010-01 et # 2010-02.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.12-
Demande de retrait d’un avis disciplinaire

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par André Gamache et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède au retrait de l’avis disciplinaire en date du 4 mai 2009 du dossier de l’employé.






Adoptée majoritairement






4 Pour






3 Contre

2.13-
Taux horaire Réal Boisvert

Considérant que le conseil municipal lui reconnaît sa compétence;

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Yvon Lacasse et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford propose le taux horaire de l’échelle # 5 donc 1.08$ de plus de l’heure à l’employé occasionnel, Réal Boisvert.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc et égout

3.1-
Règlement d’emprunt – avis de motion

AVIS de MOTION

ATTENDU QUE la firme d’ingénieur Roche ltée –Groupe-conseil a présenté à la municipalité un projet rationalisé de mise aux normes de l’eau potable;

ATTENDU QUE le coût final du projet est inférieur de 6000 000$ au coût autorisé par le précédent Conseil en octobre 2009 ;

ATTENDU QUE le projet rationalisé pourrait être réalisable si la municipalité peut obtenir un  niveau suffisant de subventions;

Le conseiller Richard Picard donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure, le conseil présentera un règlement d’emprunt pour la réalisation de la mise aux normes des infrastructures de l’eau potable.

3.2-
Compteur d’eau

Information, des compteurs d’eau seront installés dans les commerces et quelques résidences en début de l’année 2010 et ce aux frais du secteur aqueduc afin de valider les consommations réelles, et ce afin de tarifer le plus équitablement dans l’avenir.

3.3-
C.P.T.A.Q.

Suite à la demande de la municipalité pour une autorisation de mise aux normes pour l’eau potable. Selon l’orientation préliminaire, la demande devrait être autorisée.

4-
Sécurité publique

4.1-
Achat de boyaux

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de 20 longueurs de 50’ de boyaux 2 ½’’ pour le service incendie, et ce, au coût de 155$ la longueur de 50’ pour un montant total de 3 650$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Lettrage du camion incendie

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Yvon Lacasse et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède au lettrage du camion auto-pompe du service incendie au couleur de la municipalité (jaune).





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Plan quadriennal

Un plan quadriennal est demandé au chef pompier pour le 26 février 2010 concernant ses équipements, ses besoins et ses ressources.

5-
Voirie

5.1-
Pont du rang des Pins -poutrelle

Considérant que le pont # 07978 A dans le rang des Pins est limité à 5 300 kg pour les véhicules lourds;

Considérant qu’une demande est faite à l’effet de pouvoir circuler sur ledit pont avec un véhicule lourd;

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Émile Marquis et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au Ministère des Transports du Québec de faire les réparations des poutrelles et autres réparations qui s’imposent afin de rendre conforme et accessible ledit pont # 07978 A dans le rang des Pins à la circulation des véhicules lourds.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Lettre de Me Brigitte Carrier -VTT

Lecture de la copie de la lettre de Me Brigitte Carrier adressée au M.T.Q. concernant le règlement # 1044 sur les VTT. 

5.3-
Chemin Thompson - déneigement

Considérant qu’une demande des propriétaires du chemin Thompson a été adressée à la municipalité pour le déneigement dudit chemin Thompson;

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Émile Marquis et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne à contrat l’entretien du chemin Thompson pour le reste de l’hiver 2009-2010 à Monsieur Denis Auger, et ce, au coût de sept cent cinquante dollars (750$) pour une longueur de 231 mètres.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Chemin Arthur – demande de prise  de possession

La conseillère Maryse Lessard se retire de la table du conseil, considérant qu’elle a des intérêts pécuniaires dans ledit dossier du chemin Arthur.

ATTENDU QU’UN propriétaire d’immeuble du chemin Arthur a fait une demande verbale au maire de la municipalité pour que cette dernière prenne possession du chemin Arthur tel que le prévoit la Loi sur les compétences municipales dans son article 72;

ATTENDU QUE le maire a vérifié avec le procureur de la municipalité et que ladite prise de possession comporte des incidences sociales et monétaires potentielles à ne pas négliger;

ATTENDU QUE le conseil s’apprête à définir une politique de conversion de certains chemins privés en chemins publics;

ATENDU QUE le chemin Arthur n’est pas conforme aux normes minimales pour devenir un chemin public;

ATTENDU QUE les coûts de la mise aux normes dudit chemin, compte tenu de l’inclinaison et de la nature du terrain, pourraient être élevés;

ATTENDU QUE le maire et plusieurs conseillers, à titre officieux, ont déjà tenté de négocier une entente avec les parties afin de mettre fin au litige civil qui oppose divers propriétaires et que ces négociations ont échoué pour peu d’argent;

Il est proposé par Jacques Fontaine

Appuyé par Émile Marquis et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford n’envisage la prise de possession que lorsque,

1) soit :

a)
tous les propriétaires d’immeubles adjacents au chemin Arthur, autant du côté ouest, accepteront par écrit de donner à la municipalité, sans frais, une bande de terrain de 27 pieds moins la largueur existante.

b)
tous les propriétaires d’immeubles adjacents au chemin Arthur, du côté ouest, accepteront par écrit de donner à la municipalité, sans frais une bande de terrain de 42 pieds moins la largueur du chemin existante.

Afin que la municipalité puisse construire un chemin conforme aux normes; et que lorsque,

2)  les deux tiers (2/3) des propriétaires accepteront par écrit de payer le remboursement d’un emprunt, incluant capital et intérêts, faits par la municipalité et échelonnés sur vingt (20) ans, pour défrayer le coût de la mise aux normes, moins toute subvention que la municipalité pourrait avoir obtenu pour ces travaux.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

La conseillère Maryse Lessard reprend son siège.

6-
Urbanisme

6.1-
Adhésion à la Combeq

Il est proposé par Émile Marquis

Appuyé par Richard Picard et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût d’adhésion de membre à la Combeq pour l’inspecteur en bâtiment et environnement au montant de 287.83$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Formation ‘’Clientèle difficile’’

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Yvon Lacasse et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût d’inscription de la formation ‘’Savoir composer avec les situations et les clientèles difficiles’’ pour l’inspecteur en bâtiment et environnement  au montant de 235$ + taxes ainsi que ces frais de déplacement.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Loisir et culture

7.1-
Comité des loisirs St-Gabriel de Stratford –2e tranche

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Daniel Couture et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde au Comité des loisirs St-Gabriel de Stratford la 2e tranche de la subvention prévu au budget 2010 soit la somme de 3 000$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2-
Bibliothèque - local

Le comité de la bibliothèque demande de relocaliser la bibliothèque dans l’ancienne salle du conseil au 2e étage.

Le conseil prend dépôt de la demande et analysera l’ensemble des bâtiments et l’utilisation des locaux.

8-
Affaires diverses

8.1-
Motion de Félicitations

Une motion de félicitations sera acheminée à Me Bernadette Doyon pour sa performance lors de la formation dispensée aux élus municipaux le 23 janvier 2010.

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Le lac en fête région de Lac-Mégantic – contribution financière pour passeport

· Village culturel de l’Estrie : -appui financier

· Le Bottin du Granit

Informel :

· Demande de Marie-Claire Morin – local au presbytère

· Demande de Monsieur Pierre Béliveau- déverbalisation de chemin

· Résolution concernant le préfet au suffrage universel des municipalités suivantes

-St-Ludger

-Marston

-Coucelles

-St-Robert-Bellarmin

· MMQ : ristourne de 5 537$

· SSQ Groupe financier – renouvellement de la police le 1er avril 2010

· Événement jeunesse 2010

· Office des personnes handicapées : 2e édition du prix

· Centre de santé et de services sociaux du Granit : rapport annuel 2008-2009

· Recyc-Québec : programme de reconnaissance

· Bureau Johanne Gonthier : Prix À part entière

· Journée de la persévérance scolaire : 15 au 19 février 2009

· L’ensoleillée – 20e semaine nationale de la prévention du suicide du 31 janvier au 6 février

Invitation

· MRC du Granit : Projet Éolien : 4 février 2010 à 19h

· XIII congrès international de la viabilité hivernale de l’association mondiale de la route : 8 au 11 février

· Tourisme Cantons-de-l’Est : 2e atelier de formation en commerce électronique : 9-10 février

· Brunch-conférence : ‘’Le pouvoir de se nourrir’’ 12 février

· CEGEP en spectacle à Lac-Mégantic : 13 février

· Payages Estriens : 16 février

· Colloque conservation et foresterie : 18-19 février

· Salon Habitat Chalets et maisons de campagne : 18 au 21 février

· CLD de la MRC du Granit : conférence sur le patrimoine paysager : le 23 février
· Conseil régional de l’environnement (CREE) : 24 février

10-
Période inter-action

Le maire et les conseillers répondent aux questions et interrogations des citoyens et citoyennes.

11-
Levée de la séance régulière

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par André Gamache, et résolu,

Que la séance régulière soit levée à 21h30.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Jacques Fontaine


Hélène Lessard, g.m.a.

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

